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L’U2P est l’une des trois grandes 

organisations patronales 

françaises. Elle représente 3,3 

millions d’entreprises, soit les 2/3 

des entreprises françaises et 

réunit 5 organisations qui 

représentent ces catégories 

d’entreprises : la CAPEB 

(bâtiment), la CGAD 

(alimentation et hôtellerie 

restauration), la CNAMS 

(fabrication et services), l’UNAPL 

(professions libérales), et la 

CNATP (travaux publics et 

paysage). 

 
 

 

 

 

 

ACCORDS ASSURANCE CHOMAGE,  

EMPLOI DES SENIORS, DIALOGUE SOCIAL 

 

 

 

L’U2P signataire des trois accords paritaires 
 

 

 

A l’issue de la présentation des trois projets d’accords relatifs à « l’assurance chômage », 

« en faveur de l’emploi des salariés expérimentés » et à « l’évolution du dialogue social », 

les membres du Conseil exécutif de l’U2P réunis le 21 novembre ont donné mandat à leurs 

chefs de file, Christophe Sans, Vice-Président de l’U2P, sur la négociation Assurance-

chômage et Jean-Christophe Repon, Vice-Président de l’U2P, sur la négociation emploi des 

seniors, pour signer chacun des accords. 

 

Ils ont en effet considéré que ces accords paritaires répondaient à trois objectifs prioritaires 

pour l’U2P : 

- prendre en compte les spécificités des petites entreprises en matière d’assurance 

chômage et d’emploi des seniors  

- engager une baisse des cotisations patronales d’assurance chômage 

- replacer les partenaires sociaux au centre du jeu social et économique. 

 

 

mailto:jcdelerue@u2p-france.fr

